
Anil' de la Religion et-de la Ptrie.
ments,et agira, en toétis choses, comme
s'il était un bureau de sanité local nommé et
constitué sous 'autorité de ce. acte. -

X. Et qu'il soit statué, que quiconque
entravera volontairemnent auctune iersonne
agissant sous l'atutorité, ou emîployéë dans
l'exécution de ceteate, ou enfreindravolon:
tairement aucune desinstructionii ou règle-
ments publiés par' le bureau ucenitral de sani
té, en vertu de cet acte, oui négligera ou re-
refusera"de se conformer à ces instructions
ou règlements, ou aux rquisitions de cet
acte, en quelquc chose'que ce soit, sera su-
jet, pour chaque off'ense,; une pénalité

n'excédant pas cmq houis,recouvrable par
aucune personne, devant deux juges de paix
et prêlevée par ha saise et vente des biens
ô effets du contrevenant, ains que les frais
fe telle saisie etvente, par wanuant soium

les seitg e sceaux.des juges de, paix de-
vant qui la dite pènehité sera recouvrée, ou
de deux autres juiges de paix quelconques i
et s'il appert à laassnisfactioni des deux jugea
de paix, avant ou apres lPêmanation de tel
varrant, soit par la confesion du conureve-

nant onautrement, quil ne possède. pas
dans leur jurisiiction deaesicis et effcets suf-
fisants pourcoutvrir lasomiume due, ils pour-

sont l'enoyer dans une prison ot maison
de correction-quelconque, pour un temps
n'excédant pas quatorze jours, à moins que
la somnene soit payée plustot, de. la même
manière que s'il av'aiéteémnné unsvarrat
de saisie, et qe-s'il avait été fait un retour
d e.nulla bona sur icelui; ettoutes pénalités
quelconquies, recouvrées soùs-h'nutoritê de
cet acie set ont payées su trésorier, et ver-
ses parmi les cotisations ou fonds lu lieu
daiîs lequel ces pénalités auront été en-
courues :,pourvu toujours néanmoins, que
toutes offenses commises en contravention
à cet acte ou à aucune des dispositions d'i-
celui, tant qu'il sem en force et cette pro-
vince, ouen aucune partie d'icelle, pourront
etre poursuivies, et les parties contrevenatn-
tes, condamnées et punies pour icclles, tel
que pourvu parles présentes, aussi bien
après que pendant le temps que cet acte se-
ra déclaré en force, dans ou par toute telle
proclamation ou proclamations comme sus-
dit.

XIL Et qu'il soit statué, que nul ordre ou
autre procédure, matière ou chose, faite ou
-transigèe dans, ou relativement à l'exécu-
tioi de cet acte, mue sera annulé, rejeté ou
mis de côte pour défat de-forie, ou ne se-
ra tranaiiis ou transmissible au moyen d'un
certorar ou autre vrit ou mandat quel-
conque, à aucune des courssupérieures >en

-cette province.
XIî Et qu'il soit statué, que dans le pré-

sent acte leî mots et' expressions suivants
auront les ssgnitivations qui leur sont ci-
aprèsattribuées; hormis que ces significa-
îions ne réitigient au et ne s'accordent pas
avec le contexte ; c'est-à-dire, les mots "
gouverneur de cette province" ou " son ex-
cellence," signieront le gouverneur, lieu-
tenant-gouveneur, ou la personne adminis-
trant le gouvernement de cette province,
pour le temps d'alors ; les mots " gouver-
neur de cette province, en conseil," signifie-
rontle gouverneur, lieutenant-gouverneur,
ou la personne administrant le gouverne-
ment de cette province, pour le temps
d'alors, agissant par et de l'avis et consente-
mnent du conseil exécutifuhe cette province;
les mots " deux juges de paix" signfieuont
deux ou plusieurs juges de paix agissant
pour le lieu où liafaire, ou quelque partie
de l'affaire, suivant le cas, dans Pendroitou
elle a originé, requenla la présence de tels
deux juges de paix réunis ou i ssant en-
semble ; le mot" lieu ou place" signifiera
une cité, ville, bourg, village, township, pa-
roisse, ou touteautrd division territoriale re-
cotunue et désignée par la loi, comme une
municipalité séparée ou division municipa-
le ; le mot " rue" comprendra tout grand
chemin; chemin, quarré, rang, ruelle, en-
clos, cour, allée et passage, que ce soit un
grand chemin ou son ; le mot " personne"
et les mots qui se rapporteront à quelque
personne ouindividu, 'appliqueront aux,nu
comprendront les corporations, soit qu'il y
en ait plusieurs ou qu'une seule ; les mots
au singulier ou at genre masculin seulement
comprendront plus d'une personne, matière
ou chose de la même nature, etles femmes
aussi bien que les hommes, et vce versa.

[FIN.]

ANNONCES NOUVELLES,

Instituteur demandé.
Marchand de boi.-H. S. DALEx.
BSuf, lard, farinede blé d'inde etc.-J.

M. YoUNG.

L'flf 1DE LA RBLI!ùioiOY
ET

ME LA PATRIE.

Le trôn chancelle quand l'honneur, la
reigion et l bonne foi ne l'environnent pas."

QUÉ3EC, 6 JUIN, 1849.

NOUVELLE DIEROPE
La malle anglaise est arrivée ce matin

nous n'avons que le temps do, faire part à
nos lecteurs de l'extrait qui suit î'un jour-
nal de Londres, sur les affiires du Canada.

| 'ANGfLETERRE.
CHAMBRE DES COMMUNES.

AFFAIRES DU CANAnA:.-:-6 mai,
-M. Hatves met sur la table des papiers
concernapt l Canada.

:oxmuVci saisit cette occasini pour
eoïtrer nu long dans les dérniers événe-
menîts du Canada ; et au sujet du bilI d'In-
detié, il lit l'extrait d'une luttre adressée
de Moitréal a M. HImtie,,dontenant tuse
tinalyse les votes de la Chanibre d'Assem-
blée, pour établir que cettequcstîion n'é-
tat pas une question de races entre les
Français et les Anglais, puisque les najo-
rités sui leý queuatons qui ert ou li u en fa-
veur du Bull, étaient composées des deux
ntmns._ L'hble. monictir, démontra que
ce bill ETAiT STRICTEMEN T CON-
FORME à la pratique du parlement in-
périal ; c'est-à-dire, qu'étanit un bill
d'argent, .. le, ,consenteet du repe-
sentant de sa Majesté a d àtre -'Si-
gnifié sur ce bill avant son introduction.
La responîsabiliié entière oin est au gouver-
hnemnt. L'exécutif du Canada a sanic-
tionné ce bil appuye de la majorité, et
parceque l'aigent voté par ce bill est celui
du Canada et ion de l'Angleterre. Oni ne
pouvait douter que le bill d'indemnité n'eut
été introduit du consenteient du ministre
des colonies. Il ne voulait pas enisidérer
si cette mesure était bonne ou mauvaise ;
mais il priait la Chambre d'ètre prudente
danîs tote intervention qu'elle fera dans
la MtARCtE LIntl ET CoNSTITUTIONNELLE
sUivie Par les Canadiens ; de ie pas cii
faire par cette interventiont, tue querelle de
races.

M. Gr.nsoS ..- La question est Une
question de races, si non cin dedans, au-
moins en dehors des mutrs d Parlement
canadien, et rien le ce qu'avait dit l'lhon.
muembre (M. Roebutckl) n'éclaircissait cette
question. Il espérait que les hns. mein-
bres . examineraient froidement et avec
calme ces événements, et qu'ils ne porte-
raient aucun jugement sur le gouverne-
irent responsable avant d'etre mieux
informés des faits,.

Stn Gro. GtEy.-Je regrette cette dis-
cusion, et je nie lève pour dire que je in'ai
point compnis que M. Roebuck it mis en
question le droit de la couronne ou du par-
leient d'intervenir et d'offrir ses conseils
dans des affaire de cette nature, ou je me
serais levé intmdiatement pour protester
contre une semblable doctrine.

M. N ivcwDEGTE.-- Espèrait que la
chambre lie se laisserait pas prendre à l'a-
nalyse donnée par M. Roeduck, car il
pensait quiin tableau corrct nCi montrerait
l'inexatitude.

M. E. D so-Pcnsait que rien dans
cette cthambre n'indiquait 'inîtenîtion d'a-
gir avec précipitation.

CHAMBRE DES LORDS.

16 mat.

A une interpellation de Lord Stailey, le
Comte Grey ministre des Colonies dit, qu'il
avait reçu, il y avait une heure, une dé-
pêche de Lord Elgini, datée du 30 avril,
écrite à la hàte. Il paraissait qu'une'
émeute avait eu lieu à Montréal et que la
maisoi du Parlement avait été brûlée';
mais rien dans cette dépêche ne lais-
sait entrevoir qu'une, guerre de races
allait commencer. Au contraire la
tranquillité était rétablie.

Je suis prêt à JUsTIFIc TOUS LES ACTFS
nu OUVERNEUR CúnRAL ; quanît à la
responsabilité des événements du Canada,
je suis d'opinion qu'elle pèse sur Lord
Stanley Plus que sur totut autre. Il n'y a
aucun doute que les procédes de cette
chambre, il y a quelques temps et LES
OPINIONS atts PAR LE NOULIZ.LORD, ont
augmenté le violent esprit do 'parti qui
règne en Canada. J'cpère que le noble
Lord n'oubliera pas à l'avenir qu'une res-
ponsabilité et aussi attachée à l'oppo-
sition, ce que le noble Lord est dans Pha-
bitude d'otublier.

L'acte d'Indemnite.

Comme les journaux Tories ont cati- 1
sé lestroubles de Montréal par leurs ar- Acte du Canada-Uni.
ticles incensdiaires contre la nesutre pro. . .
posée par 'administration pour inudemniser (Passé en 1811.)
les habitantsdu Bas-Canada des pert-es par mendant l'acte ci-dessus.
eux souffertes par suite dela rébelion de
1837 et 1S3S, nous donons dlats notre 2.-Et qu'il soit statué, que les pouvoirs
feuille de ce jour, la loi adoptée sur le conférés et les devoirs imposés aux dit
mène sujot, par le parlement du Haut-Ca- p comnaares par le lit acte, s'étendront
niada, les amendements faits à cette loi par et eront enutenuduus s'étendre, à faire une
le parleinent du Caiada, et enfin la loi enquête sur les pertes encourues par les
concernant le Bas-Catiada que le parlement sujets de Sa Majesté et autres habitants
a passé danss sa dernière session. Le lec- de cette province, auxquels le dit acte s'ap-
teur après avoir lu ces lois, les avoir com- phique, depuis le commencement de la dite
parées et examinées attentivement, sera rehîîion jusqu'à la passation du présent
convaincu que les criailleries, la fureur des acte, et que les diverses reclamations et
Tories à propos de cette dcrnière loi demandes résultées à aucune telle persen-
n'étaient qu'un prétexte dont ils se sonti ne, par telles pertes, par suite de la des-
.hypocritement emparés pour couvrir leurs truction ou dommage ( la propriété occa.
projets désorganisateurs. Le principe de sionneeparviolence delapart des person-
ces lois est le m mène, et celui du Bas-Ca- nes au service de 8Sa MIajesté, ou par vio.
nada contient une exception qu'on mue lence de la part des personnes agissant ou
trouvo pas dans l'acto du Haut-Canada. prétendant agir enfaveur de Sa .lajestés,

Pourquoi, les Tories, n'ont-ils pas crié pour la répressn de la dite rébellion, ou
en 180, eten 18411 Pourquoi se eont-ils pourprévenir de nouveausx troubles, et de
portés aux plus honteux excès ei 1849 ? toutes réclamations résultant de l'occupa-
La sagacité des lecteurs résoudra facile- tion de naisons ou autres batisses et pro-
ment ces deux questions, et leur prouvera pritées par lesforces de terre ou de mer de
ce que les .Canadiers-Français doivent Sa Afajeté, provincialce ou imnpéria-
stiendre de la justice et de la libéralité de les,

gens qui, lorsqu'ih étaient au pouvoir, au
raient-euxmênes introdtit ine mesure
d'inde t n'it6 pour lje Bas-Caflitda, s'ils
a.varent.cru par ce inoyen grossirle nombre
si rmmnmede.lems adhérents, et prolonger
de qeélque3 mois la durée de leur adininis-

ACte du Pa •enit

DU HAUT-CANADA,
(Passé en 1840.)

ATTENDU que pendant la rébellion
contre nature, et les diverses iivasions
hostiles et les aggressions il'égaloséi cette
province sur diffé-ents points, par 'des
étrangers et autres (les Etats-Unis d'Amé-
rique, divers iabitants de cette province
ont:éprouvé beaucoup de dommages et de.
pertes, par la destruction de leurs habita-
tions et de leurs biens, et par la capture
d'iceux par les rélielles et les envahisseurs,
et autrement ; et attendu que d'autres ha-
bitants de la dite province ont efficacement
contribué à la défense de la province par
la capture dos réhelles et des envahisseurs,
on avançantleur argent, en fournissant les
vivres, lhabillenent, les logement, les,
armes et les accoutrements militaires cie
aussi par le transport des milices et autre-
ment, en rendant divers autres services
importants.pour lesquels ils n'ont pas enco-
re été payés; et attendu qu'il est juste
que ces réclamationstsoient payées aussitôt
qu'elles seront établies, qu'il soit statué que
sur le produit des droits qui ont été ou
qui seront ci-après prélevés dans cette
province et non appropriés, une somme
n'excédant lias £40,000 'soit appropriée
poucrl- paiement des dites réclamations,
par les commissaires qui seront nommés en
vertu du présent acte et payée en vertu de
Warrante émantos par le Gouverneur

comme ci-après pourvu.
11.-Le Gouverneuraprès la passation

du présent acte nommera trois coimissai-j
res pour chaque district de cette province,
pour s'enquérir des rertes éprouvées par
les sujets de Sa Majesté et autres hibitant.
île la dite province pendant et un consé-
q.uence de la dernière rébellion et desinva
sions, et aussi pour s'enquérir des diversesj
réclamations résultant de toute perte, des-
truction ou dommage à la propriété eau-
sés par violence de la part des envahisseurs
et la majorité des dits commissaires établi-
ra et déterminera le montant de chaque
réclamation respective.

2.-Formule du serment des comimnssai-
res.

4.-Les dits conujissaires pourront et il
sont par leuiésCiit auorisés à exaniîier,
à adiiinistrer le serinent à toutes les per-
bonnes qu'iljugeroit à propos d'examiner
surles diverses r.éciamiations qui do tehips
à autre seront prodnites devant eux, et sur-
toutes les choses et matièt es nécessaires à
t'nucécution des pouvoirs qui leur sont con-
fiés par le present acte. (Suit la forme dle
ce serment.

Les clauses 5. G. 7. S règlent la ma-
nière dlont les commissaires tiendront leurs
séances.)

9.-Les dits commissaires ou deux
d'entre eux aussitot que possible après 'eii-
quête par eux faite, tran-inettrint ait gou- i
verneur et au trésoner du district leur rap-
port, avec les pièces justificatives qui se-
ront par le gouverneur soumis a la sessioni
de la législature alors prochaine. 1

10.-Salaire des commitissaires fixé à
207. par jour.

II.-Apres avoir reçu le rapport coi-
tme susdit le gouverneur pourra émettre
son Warrant ou ses Waeîrrants pour le paie-
ment du salaire des dits commissaires et
des dépenses par eux encourues, et pour
le liaienitit de., diverses sommes accordées
aux réclamants dans chaque district, lez-
quelles seront payés par le receveur de la
province aux lits réclamants ou à leurs
procureuis. Pourvu toujours L qu'il sera
légal de payer, lorsqu'il sera praticable,
toutes parties de telle réclamation,
en bons ou autres papiers émsîis par la pro-
vimîce, et tels bons ou papiers seront des
ot'res légales polir le tout ou pour partie
des dites réclamations.

12.-Dans le cas où les réclamations
établies excéderont la somme de £40,000
le gouverneur pliera en à acompte la dite
somme en proportion des diverses récla-
mations reconnues comme dues.

Acte du canada;Uni.
(PaSs3é leQ525avril 1849.*

S TTEMNDU, quele 28 février 1845, Une
lumuble adhrese a été unanimement adoptée
par i Assemblée Législative de cette pro-vinceet parelle pié,cntée nu très honora -
bhle CharIles Théophilus Barou Metcalfe,
ailors Gouvernenîr-GénrIîal le la dite Pro-
vince, ",piiunt Son Excellence de vouloir
ordonner les tnesures nécessaires à être.
adoptées pour assurer aux'htalitatnts de
cette partie de lut province, .ci-devati le

as-Canadla, une indennité pour lesjtustes
pertes par cux souigertes îpendant la rébel-
ho) de 1837 et 1738; "i t attendu que
le 24 novemqreo 1845, une comnission de
ci"q Iersonniues, fut par le dit Gouverneur
nonimuée- Pour s'étnquérir( des dites pertes
résultées .de la dite rébellion ; et attendu
qu'il appert parle raîpport des dits commis-
saires, en date du 18 avril,1846, que "ile
manque de pouvoirs pour piancéder à une
stricte et régulière investigtion des pe tes
en question, n'a laissé aux dits commaissai-
res d'autres ressources que de s'en rappor-
ter aux dires les réclamants, pour le inan-
tant et la nature de leurs perles ; I. et at-
tendu(l que pour aiccomiplir la promnesse
donuiée aux personnes qui ont souffertes les
dites psertes, ou leurs créanciers de lionne
foi, leurs héritiers, ou ayant droit, tant
par la dite ndreste de la dite Assemblée
Législative et la nomination de la dite coni-
Iission, que par la lettre adressée par.l'ho-
norable Secrétaire de la Province par l'or.
dre du très honorable Charles Muirav,
Cente .Cathcart, alors administiateur
de la dite province, aux:dits comrIissaires,
en date du 27 février 1846, il est néces-
saire etjuste que les détails de telles per-
tes nont encore payé, afrmientlessjetd'une
plus stricte investigationu sous l'autorité lé-
gislative, et quîicelle ne s'étende qu'aux
Pertes causéespar la destruction partielle
ais totale, ujaste et ilutile les /ubita-
tions, batisses, des bienseteets des dits

abiutants et par la capture et enlèvement
de leurs /iens et effets et que les dites per-
tes soient payées ; pcurvu gu'aucuune des
personnes pui ont été convaincues de haute-
trahison alléguée avoir édé commise dans
cette partie de la province, ci-devant le
Bas- C-anrdu, depuis le ler Xovembre 1837,
ou gui ayant été accusée de haute trahison
Ott atteres 0j'enses de la même nature et

/en t eteé mise nous la garde du SÀériff
dans la prisot de .Montréal, s'en est rap-
portée à la Vulonté et au plaisir de S'a
.ojesté, et en Conséquence déportée aux
i/e'IJier udes de Sa .,lIagjsté, n'auras droit
à nucune idemnitépour les perte par el/c
soufrtespCendaat et aprèsla diteréellion
oie cn consiquence d'icelle :. . A c.s
e.tUssES, il est staiué que pour lus fins iu,
présenIt acte, il sera légal au Gouverneur
eu Conseil d'autoriser l'mission de bon,1
provincia ux payables sur le fondts consoli-
dé île ce cette provirce, tIssus les 20 an-
tuées île leur date, avec intérêt à 6 par
100, pouvu (ue le moitauît des dits Bons
n'excede pas la soinmau ci-après mention-
née.

Les sen. 2. 1. 4. et 5. règlent la ma.
eières douit ces bons seront émi> et le io-

de de reniboturseiiient d'iceux.
6.-Le gouverneur pourra nommer cinq

personnes pour agir coummte commiuîissair-es
ci] vertu diti présent acte, et pourra de temps
à autres déplacer les dites personnes et au-
cuTe d'elles et elu nommer d'autres à leurs9
places.

I.-Fornmule du serment des commis.
saires.

S.-Nominiiation d'un greflier des com-
Inissaires, et salaire des dits ciomiissaires
et dut dit greffier à être réglés par le Gou.
verieur en Conseil.

Les bons 'mis et le montant de la conu-
penusation accordée le pourront exceler
£100,000 courant, dans laquelle somme
comprise celle le .99SG 7s. 2d. prélevée
par bons ci vertu d'un acte passé dans ha
Dûiie année du règne de sa Majesté.

11.-Les commii.esaires feront leur rai-
port atu gouverneur.

1.-Et qu'il soit statué que les pou-
voirs conférés etles dhevoirs ilposês aux
dits courmissaires ou à trois d'entre eux,
par le présent acte, s'étenîldronît et seront
entenidus .tendre à toutes tellts pertes
souifleites par les sujets de Sa jfajesté et
outreshabitants de la ci-decant province
du ias-CL'aniada, et les diverses réclama.
tions et demandes résultasnt à aucunes tel-
les per'sonnes par suite de telles pertes,
par la destruction ou dommage à l pro-
priété occasionnespar la violence de la
ipart despersonnes agissantt oumprétendant
agir en faveur de Sa .aljesté, pour la ré-
pression de la dite riébellion, ou pour em-
pêcher de nouveaux troubles, et à toutes
rnclanations résultant d(e l'occupation
o'auene habitationi et autrespropriétés par
les armées de terre oiu navales de Sa1 1a-

Jesté, soitimpé?ialesoncprovinciale; su-
jettes néanmuoins aux restrictions et excep-
tions contenues dans le piréatbule du pré-
sent aote.

2.-Liet et temps des séances des1
Commissaires.

13 Les comtumissaires auront 'droit d'ad-
ministrer le serment aux réclamants et aux
témoins, pourront examiner dos témoins
pour et contre les r'êclamationîs, requerir1
la production de tout livre, papier ou docu-
nient qu'ils croiront necessaires. Aucmune
réclamation ne sera alloue à mîoins d'è-
Ire prouvée et établie par la dépoisitionu de
témoin. désinutêressés et croyables auîtres
que le réclamant.

14. Les commis$aires feront rnIpl
ou avant le 1er septembre. 15. Si le
montant accordé pour les réclamaîio e
les . dépense.,de in conmmisson onse

1 >00,000, les dépeises de la dite ce.
mission serottd'aboîd payées et la bala, 0partage'entrejes réclamante n proportlu
des so.mmes à eu.(accordéesa
inissaires.

Le Siége du Gouvernement.
La.nouvelle di vote d P'A emblée

la question du transport dt siége , du u.
verneient, à .iaturellenent prodiit qlquelqe
intérêt de localité dans Mointréal et les
villages à prét-ltions comme Kingst
La presse Tory représente les habitants de
Montréal comme incapables de découtrir
ce qui pourrait fsire perde àd leur cité,
titre de capitale. Mais cet inceapacité st
borne à Montréal. L'atniosplhèire poli.
tique et plîysique du piys ,et. générale.
nient sain ; Montréal, talheîiressennt
est devenu trop pestilentiel pour Peisitice
salubre d'unîe législature pnplaire ; et 1a
loyautêje Montréal,toujogrs asscz ine.lêrante, a dégénéré en fureur ingouiver.
nable qui se développe par des otrages
aussi barbares que non provoqués.' Ce
serait un signe infaillible de falie dt
choisir pour la capitalé. d'un* pays géué.
ralement sain, la seule localité dont l'at.
mosphtère est assez insalubr epour atta-
quer la santé et mettre la vie on danter
Les .mauvaises passions politiques aux.
quelles Monutréal est en proie, nte sont pas
de celles dont le caractère s'évaniotuit et
qui ne sont mises en jei que par une ec.
citation subime ou temporaire, mais elles
ont èt6 î'ourries depuis des années jusq'
ce que le tual social soit devenu chronique
et inguéissable. Aux haines de partis,
les Tories ont ajouté avec beaucoup de
soin les antipathies de race. Cete ma-nt'uvre destructrice de tout sentiment de
tolérance, tie pouvait réussir complète.
Im ent que dans Montréal. Aussi les hé-
ments île désordre social y abondent plia
gitre dans toute autre ville, et peuvent être
mis eut action au moyen île l'organisation
qui y règne. Cette organlisation est telle.
ment parfaite que la destructioni de la 1.
tisse du Parlement, Plinsilte ait repré-
senitanit de la Reine peuvent avoir lieu il,
le pluus court avis sur ordre éti,, r r dri
quartier-général de la aêdition. Un m-r.
lementie peut dólibirer avec rîlteté,
avec dignité en Présence de lan aaialle,
Ili avec satisfaction lorsque le miliaiire et
ltêressaire pour h'rl'server les ieibres d
la îolene......Personie ne nci5 qut'aptt
Moitréal, qui ne e: u1!plus être le riée
li gouvernement, Toiroîî to et Queitc sit

les plus importantes cités de la p.rvisre
tanit par jeur population qie par leurs ri-
chtesses et leur positioni sîurieurie relle
de M oîntréal. Tornto est toujours la reine-
cité de FOuest et Qutébiec la place lumieux
fortifiée et la plus iiiireinhlle du monde.
Comme ville commercial', .ohiarél a
vu ses plus besux jours ; il ne réisera
jamais lespoir de devenir utn port le nier,
et le commerce p sassera ans s'rr-er le-
vant ses quais. C'at un fait que nuts re-
grettons, niais qui n'em est jpas moins vra.,
'Montréal, desedil 'échelle cii conunerre
et de la population. La propriété y et
immensément dêpiéciée, ses iarchiatmb
soni)t en banqueroute, ou hlitent contre le
déespoir ; son coum ercede cline ; ri
quart n iilt cinquième île ses maison turi
inhabitées ; et pendant le cours dle 'ai
dernier, des milliers de sa e, population ont
émigré aux Etats-Unis.

Québec s'élèvera eut ipnnrtanr par Une
des priiciiales caluses dt déchin lu Mont.
réal, le transport d'une partie du reou-
mîuerce de cette dernière ville à la première.
Toroito qui a toujours pngressé d'un pa,
ferme, devient chaque année moins id-
pendant île Montréal sous le rapport retu-
miercial, lutte large portion du couimerrc
du lHaut-Canadahl nyanrt dernièrement pru
son cours vers New-York. Québer ou
Toronto comme centres de commiterce, de
richesses, iactivité et l'intelligence au-
ront bientot un meilleur titre que Montrol
à devenir la capitale de la province. 1l
possèdent touts deux des maisons le Par
lement, cequl sous le rapport de j'écrre-
mie, fera gèrtnralenient apîprouverle eoe
de 1assemblèe législative.

(Traduit de l'Examiner de Toronto.)

CHOLERA.
Dans un temps où touts les esprit se preo-

cupent de l'invasion de ce fléau tini l
rait nous menacer de près, c'est pour nIs
un devoir dl'ulrir à nos lecteurs tous lem
moyens que nous croyons propres à les C
préserver. Nous appeions leur allien tio
sur le petit code d'excellentts priciFees

d'hygiène publique qu'un médecindlie ceti
villa eul'obligeance de nous commuineIti

quer et qui est extrait d'un rapport intitul
"Instruction poopulaire pour le régimo

à suivre, afin de se préserver du 'choléra,
et sur la cunduite à tenir lorsque la mnallsdîi
se déclare" publiée par la comimli2o"
centralo de Salubr:té de Paris en 1834.

" Le choléraest une nladie'grC'
Cependant il est plus 'effrayant quald on

l'attend qu'il n'est dangereux lorsqu'il cxt:
te. D'autres mahadies Epidéiqus,telles
que la petite vérole, la- Scarlatine, lin
Iluenza, certaines fièvres nervcutses, on
beaucoup plus d ravages, psquean
les contrées de l'Europe où il a rL'gno et
où il e rencontré plus de circonstances *


